
PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 16 MARS 2009

DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE

Après avoir pris connaissance des décrets et lois relatifs à la mise en œuvre du plan de relance 
économique dans les marchés publics, le Conseil Municipal accepte de modifier l’article 4 de la 
délibération du 31 mars 2008 concernant les marchés publics et leurs avenants et décide à la 
majorité de 16 voix, de donner à Monsieur le Maire, pour la durée de son mandat, délégation dans 
le  cadre  de  l’article  L  2122-2  -  §4  du  CGTC  pour  prendre  toute  décision  concernant  la 
préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés publics et des accords–cadres 
ainsi que toute décision concernant leurs avenants lorsque les crédits sont prévus au budget.

CONTRAT DE BAIL AVEC BOUYGUES TELECOM – AVENANT N° 1

Le Conseil Municipal accepte l’avenant n° 1 au contrat de bail avec Bouygues Télécom qui précise 
que l’indexation de la redevance se fera sur l’indice IRL  (indice de référence des loyers) à partir 
du 1er janvier 2010.

ACQUISITION DE PARCELLES DE TERRAIN APPARTENANT A Mr PAY Gérard et Mme 
BODET Martine

Le Conseil Municipal décide d’acquérir  les parcelles de terrains appartenant à Mr PAY Gérard et 
Mme BODET Martine, situées au lieudit « Sur la Courbe section F n° 139 de 1137 m² et 150 de 
5079 m².

AUTOSURVEILLANCE DE LA STEP

Le Conseil Municipal prend connaissance des résultats de la consultation d’entreprise engagée 
suivant la procédure adaptée pour ces travaux. C’est la Sté 01 POMPAGE qui a été retenue pour 
un montant total de travaux de 58 780 € HT, soit 70 300.88 € TTC incluant l’option de mise en 
place d’un agitateur dans le bassin d’aération.

Le Conseil Municipal prend également connaissance : 
- du compte rendu du conseil communautaire du 17 février 2009.


